
TEMPO

Une commune qui va vite, parfois même, trop vite… 
Des obligations nationales à respecter toujours plus nombreuses, 
et parfois, trop rapidement… 
Des travaux obligatoires et attendus qui perturbent nos habitudes, 
parfois trop longtemps… 
Des services publics de qualité à préserver et à développer, 
et parfois au détriment d’autres investissements financiers moins prioritaires. 
Une sécurité à pérenniser indiscutablement, 
et parfois face à des incivilités de nos propres administrés. 
Savoir anticiper les besoins de demain, 
Accompagner les évolutions auxquelles on ne peut se soustraire, 
Trouver des financements dans un contexte de grande incertitude, 
Continuer, coûte que coûte, à travailler pour les Beynolans et leur commune.
Cela demande bien sûr du temps, du travail, du courage, de la volonté…
Mais aussi de persévérer et d’avancer, malgré les critiques, 
les impatiences, les insatisfactions…
Alors merci à tous mes adjoints, élus de la majorité et l’ensemble 
de nos agents qui œuvrent tous les jours à mes côtés avec tant d’implication.
Bien sûr, tout n’est pas parfait, mais quel chemin parcouru…
Nous sommes fiers de travailler pour vous et nous continuerons 
à le faire courageusement, et ce, jusqu’au dernier jour de notre mandat.
Et pour vous présenter les projets à venir et échanger librement 
avec vous, nous vous attendons nombreuses et nombreux 
à notre réunion publique du jeudi 5 juin prochain.
Au plaisir de vous rencontrer,

Caroline Terrier 
Maire de Beynost
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DES RÉALISATIONS ET DES PROJETS 
QUI AMÉLIORENT ET EMBELLISSENT 
LA VILLE
Aménagement, sécurisation, mais aussi végétalisation et économies 
d’énergies (lire en pages centrales) : les actions en faveur du bien-être 
des Beynolans sont multiples.

   Aménager 

Toute la Route Départementale 1084 va subir 
un profond réaménagement. Une première 
phase de travaux d’environ dix mois, de la 
limite avec Saint-Maurice-de-Beynost jusqu’au 
rond-point de la Côtière démarrera en octobre 
prochain. S’en suivra une seconde phase. 
La durée totale prévisionnelle du 
réaménagement est estimée à 24 mois. 
Les objectifs sont multiples :
-  apaiser la circulation,
-  sécuriser les déplacements, particulièrement 

ceux des piétons et des cyclistes,
-  végétaliser avec la création d’un «ruban vert»,
-  innover avec un système d’infiltration des 

eaux de ruissellement qui permettra aussi de 
ne pas accumuler cette eau sur la chaussée. 

 Budget estimatif : 5 550 000 € HT 

   Sécuriser 

Depuis 2020, la sécurité est au cœur 
de nos priorités. En 2024, 2 postes de 
policiers municipaux supplémentaires 
ont été créés. 
1 chef de service et 5 agents 
composent aujourd’hui l’équipe. 
Les amplitudes horaires se sont 
étendues (patrouilles en soirée, 
week-ends et jours fériés). Tous les 
agents de cette police de proximité 
sont connus de tous les habitants.
La police municipale de Beynost 
réalise une moyenne de 
70 interventions par mois en se 
déplaçant avec 1 voiture hybride, 
1 voiture électrique et 2 VTT.
La vidéo-protection s’est aussi 
développée, avec au total 59 caméras  
à ce jour (représentant 106 vues) ;  
5 nouvelles caméras seront 
installées d’ici la fin de l’année.



Tous les projets de voirie ont pour objectifs,  
la SÉCURISATION, la DÉSIMPERMÉABILISATION, 
la VÉGÉTALISATION.

   Végétaliser 

Situés rue Centrale, les parkings Saint-Pierre et du 
passage de l’Espérance vont accueillir des pavés 
engazonnés en trèfle. Cela doit permettre une meilleure 
infiltration des eaux pluviales, et réduire ainsi le 
ruissellement et les risques d’inondation. Le trèfle a été 
choisi pour sa résistance et son faible entretien (pas de 
tonte fréquente ni d’arrosage). Dans le même temps, 
la rue Centrale et la rue du Prieuré seront réhabilitées 
et aménagées pour sécuriser les modes doux.
Enfin, les allées du cimetière ont été enherbées.
Cela favorise la biodiversité et limite l’imperméabilisation 
des sols, tout en permettant un gain de temps dans 
l’entretien du site (4 à 6 tontes par an maximum).

 Budget estimatif : 1 306 220 € HT 

   Économiser 

L’ensemble de l’éclairage public va être remplacé sur une 
durée de trois ans. L’ambition est double : atteindre 
plus de 70% d’économies d’énergie, et ne plus procéder à 
une extinction la nuit. Ainsi, ce « re-lamping » (changement de 
toutes les ampoules par des produits Basse Consommation), 
vise à investir aujourd’hui pour plus d’économies demain. 
Pas d’inquiétude, l’éclairage sera constant et diminuera 
progressivement la nuit (80 % d’abaissement entre 23 h et 7 h) 
afin de garantir une sécurité permanente. D’ici la fin 
de l’année, 25 % des ampoules auront déjà été remplacées.

 Budget estimatif : 1 000 000 € HT chaque année 
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   Centraliser 

Le centre-bourg de Beynost va changer. À la place du 
Lidl, la concrétisation d’une vraie centralité, avec des 
commerces de proximité est lancée : à ce jour, des 
bureaux d’études réalisent des diagnostics (définition 
du besoin, bilan, montage financier…), afin de définir 
le cahier des charges du futur projet. 
Cette phase d’études et de diagnostics est essentielle 
pour bien dimensionner le futur projet de halles 
commerciales. Quant au garage Oscar, un arrêté 
de péril a été pris. Une partie du bâtiment a été 
démolie récemment, afin de sécuriser le site.
Cette année, une étude structure sur le reste du bâti 
sera effectuée. Objectif ? Vérifier la stabilité de la 
structure et la faisabilité d’une réhabilitation éventuelle.

 Budget estimable à l’arrêté du projet 

 Rénovation en cours  
 de l’église Saint-Julien 

Accompagnée par le cabinet 
CAP Architecture, la commune a engagé 
la rénovation de l’ancienne église 
Saint-Julien (XIIe siècle), avec la réfection
de la toiture et l’aménagement de 
l’ancienne salle des fêtes en halle ouverte. 
L’objectif est de créer un nouvel espace 
pour les habitants, tout en valorisant le 
patrimoine. Les travaux ont démarré.  
Durée prévisionnelle : 9 mois

 Budget estimatif : 483 000 € HT 

 1, 2 et 3…  
 parcs pour enfants  
 et la jeunesse 
Trois parcs sont ouverts au public 
sur la commune :
- le square Alex créé récemment, 
-  l’espace Monderoux et le parc Level 

complétés de nouveaux jeux.
Ces lieux sont destinés et adaptés aux 
tout-petits sans oublier les plus grands 
à l’espace Monderoux et au parc Level.

 Budget : 69 681 € HT 

 Une micro-forêt  
 chemin de la Sereine 

En collaboration avec l’association 
Côtière en Transition et avec la participation 
des écoles, la commune a mis en place une 
micro-forêt de 300 m2 pour favoriser la 
biodiversité et offrir un espace vert durable.
Pour garantir sa pérennité, un système 
d’arrosage sera installé. 600 arbres ont 
été plantés. À terme, ce lieu devrait être 
mutualisé avec un projet de futurs jardins 
partagés qui seraient proposés 
aux Beynolans intéressés.
 
 Budget estimatif : 7 842 € HT 
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CARTES SUR TABLE
Vous avez des questions ? Caroline Terrier y répond.

Faisant face à des 
problèmes de température, 
de ventilation et 
d’infiltration d’eau, la 
commune a enclenché une 
procédure contentieuse à 
l’encontre de la maîtrise 
d’œuvre et des entreprises. 
L’expertise sur la partie 
étanchéité démontre à 
la fois une erreur dans la 
conception mais aussi dans 
une mauvaise réalisation 
de certains travaux. 
Quand les responsabilités 
des entreprises seront 
confirmées, les travaux de 
remise en état devraient 
être financés en grande 
partie par leurs assurances.

Pour ce mandat, la majorité municipale a fait le choix 
du désendettement : malgré des investissements 
importants et nécessaires, aucun emprunt n’a été 
contracté. Et aucun ne le sera d’ici la fin du mandat. 
De plus, la part communale de la taxe foncière 
n’augmentera pas cette année, afin de préserver 
au maximum le pouvoir d’achat des habitants.

   Le gymnase de l’Arbre  
 Roux n’est toujours pas  
 fonctionnel. Comment  
 évolue la situation ?  

   Avec la crise qui se poursuit,  
 des augmentations d’impôts  
 sont-elles possibles ?  

   Le sens de circulation de  
 certaines rues a changé.  
 Pourquoi ce choix ?  

À la suite d’une étude sur la 
circulation, afin de mieux 
faire cohabiter les modes 
de déplacement (voitures, 
piétons, vélos) et apaiser 
certains secteurs, deux rues 
sont passées en sens unique 
(rue Saint-Pierre et chemin 
du Mas Brochet). Le temps de 
la mise en route est parfois 
compliqué mais c’est efficace, 
et dans l’intérêt de tous.
Pour les autres rues à apaiser 
il est nécessaire d’attendre la 
fin des travaux de la RD1084. 
Dans tous les cas, vos élus 
sont conscients des forts 
désagréments imposés par des 
travaux de voirie. Pour autant, 
il n’en est pas moins essentiel 
de continuer à sécuriser la 
circulation dans Beynost 
malgré tous ces inconvénients.


